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Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la 
présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de la publication. La juridiction 
administrative compétente peut aussi être saisie par l’application télérecours citoyens à partir 
du site www.telerecours.fr


